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tout autant qu'ils étaient munis d'un avec l'assistance à l'école, avant l'âge de
certificat constatant, ou leur assiduité à dix ans ; et la même défense fut étendue
l'école péndant un certain nombre d'an- aussi aux industriels, fermiers, manufac
nées, ou un certain succès dans leurs turiers, à toutes les personnes enfin qu
examens, il y avait cependant une multi- emploient des ouvriers.
tude d'enfants qui étaient exclus des 3o On ne permit même aux enflilts
usines et des fabriques, mais qui n'allaient âgés de dix ans d'entrer en apprentissage
point pour cela à l'école. qu'à l'une ou à l'autre de ces conditio's.

Il fallait donc, de toute nécessité, aller à savoir .I que l'enfant aurait pass
plus loin, simplifier la l'égislation, si avec succès un examen du degré pre5cr,
c'était possible, trouver un système de par la loi, ou bien 2o qu'il aurait assiste'
mesures qui atteignît tout le monde, penlant les cinq années précédpI1te;
même les Wastrels, les I rossignols sco- c'est-à-dire de cinq à dix ans,
laires, ", comme il appelait les coureurs chaque année, à l'école, et cela au plUS
de rue, et qui cependant ne compromît dans deux écoles certifiées efficaces.
en rien les résultats obtenus. Voici dès Lord Sandon fit ressortiravec beaucouP
lors les mesures qui, dans la pensée de d'habileté la sagesse de ces deux mestr
lord Sandon, devaient permettre d'attein- '- Les parents, disait-il qui auront besOie
dre le but qu'on se proposait. du travail de leurs enfants, et cela le

10 La clause permissive de l'Education plus tôt possible, veilleront à e que ces
Act de 1880 autorisant les School Board enfants fréquentent l'école au moins
à établir la compulsion dans leurs dis- fois, chaque année, de cinq à dix ansf
tricts était généraliée. Ce n'est plus seu- de pas perdre le béuéfice de cette claU
lement les School Boards qui pouvaient ielaloi. Ils auront soin en mêmetenTP'
faire des règlements locaux sur ce point, de veiller àce qna leu's enfants assiste
c'étaient toutes les autorités locales plus de .50 fois chaque année, pré vOYae
Town Councils, Boards of Guardians, etc., les cas imprévus (lui peux-nt surveliirl
c'est-à-dire, en général, les autorités Ils ne renonceront pas à l'emploi.
chargées de l'administration des villes seconde corde de leur arc, à Sav
ou des campagnes et nommées par les certificat d'examen dans le degré rescri
contribuables. De même que ces autori- par la loi. De cette manière nous
tés pouvaient demander la formation des d-ons, concluait-il, un résultat satista'
School Boards, de même aussi pouvaient- sant.
elles, directement et sous l'approbation 4o Pour les enfants de dix à treize
de l'Education Department, nommer des qui n'avaient point passé l'examend
Atlendance Comniittees ou commission degré voulu ils étaient obligés d'assiste
chargées de surveiller les écoles au point à l'école la moitié du temps. ona
de vue de l'assistance des enfants. Cette 5o Dans le cas d'enfants vaga
mesure était nécessaire, parce qu'il ne ingouvernables, dont les parents
s'était point formé partout des School mêmes ne pouvaiet fas être maîtrese
Boards, à cause des dépenses qu'entraînait était loisible aux autorités locales de
cette dernière organisation. Il fallait donc enxoye', pendant quelque temps et
donner aux autorités locales qui recu- l'ordre d'un ju-e, dans une industd ""
laient devant la formation des School sehool, ou école correctionnelle.
Boards, les pouvoirs que ces derniers Les peines, dans cette loi, étaient g
avaient de faire des règlements sur l'obli- duées ; les exceptions et les excus

gatiin.gation. -sonnables étaien t prévues, et l'aippl'l 5tir
On ne faisait en somme que compléte- graduelledu système était réparti re

la loi de 1870, en permettant de faire les cinq années suivantes, de inaie
partout où les contribuables le vou- respecter tous les engagements conî i
draient l'essai de la compulsion directe, et tous les droits justement acquis.
Il était sage de procéder ainsi et de con- ce n'est qu'à la fin de cette année
tinuer l'expérience commencée, en l'éten- que la loi de 1876 deviendra oblige fit
dant, en la rendant possible dans toute partout. Voici, pour les années qui1ouf
l'Angleterre. précédé, ldge requis des enfan ts 51

20 Il fut défendu ensuite à tout père pouvoir contracter n eng
de famille d'engager son enfant dans l'industrie, le degré d'enseignemeetli
n'imqporte quelle industrie incompatible equnel Ils devront avoir passé leur exa


